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D'ordre de mon Gouvernement, je tiens ?, appeler votre attention sur les 
abces criminels de terrorisme suivants perpétrh -c?r les responsables de 1'er,titc 
sioniste en Palestine : 

1. Au cours de la matinée du 2 juin 1980, un nouvel acte criminel de 
terrorisme a 6ti perph-6 par les responsables sicnistes en Palestine contre 
la copulation arabe dzs territoires occuph d. 0 la rive occidentale du Jourdain. 
Trois bombes 2 retardement ont été placées dans des automobiles appartenant 
2 14 M. Bssam Al-Shska, maire de le ville de Naplouse , Karim Khalaf , maire de 
la ville de Ramallah et Ibrahim Al-Taweel, maire de la ville de Al-Beireh. 
Deux de ces bombes ont explo& et dëchiqueté les deti jsmbres de II. Al-Shaka, 
qui IC trouve actwllemnt d8ne un état trh grave. L'explosion de la seconde 
bonbe a ausoi déchiqueté l'une des jambes de M. Khelaf qui est é@ement 
blem6 B la main. La troiaibofw boabe, qui 8 explosé dam l'Automobile 
appartenant a M. Al-Tmmel, a entiérement détruit le véhicula et un sp&ialiste 
du dhumrgaga des en&a emplorifr 8 perdu 18 vue. 

Le Gouvernement jordanien, qui condamne ces ectes barbares et ill6caux, 
tient les autorités d’occupation sionistes pour responsables de ces actes. 
Le Gouvernement jordanien déclare de la feçon la glue claire gue les autorités 
d’occupation sont resgonsablee de la protection des civils soumis à l’occu- 
mtion, conformh~t au droit interrmtional et a la cymt-ième Convention 
de GenEve d’ao& 19&9.&/ 

Le Gouvernement jordden ert convaincu que ces actes et pratiquer 
s’inscrivent en droite ligne dans la stratégie du Gouvernement sioniste 
visant ir 6touffer les droits fondamentaux et les aspirations des Arabes h 
l~aut&terhmtion et & Is rbsirtance contre l~implmtstion de solonies de 
Jfeqlme juiYatsurd#MnwB~‘ 



2. Sous le prétexte que ce8 journaux maraient incit6 B la violence, 
les autoritbs irradlienner ont r&oqa& les es de deux des principaux 
quotidicnr arabes,Al-Fa.ir et Al-Shab,et interdit pour une durée indéfinie 
leur distribution sur la rive occidentale occu,p& de la Jordanie. 

J'ai l'honneur de vous denumder d'user de yos bons offices pour devmmier 
inetaament au Gouverne=nt d'Israël de mettre un terme a ce8 actes criminels et 
terroristes contre les habitants des territoires arabes occup&. 

Je vous serais obli& de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre corne documnt officiel de l'Assemblée g&&ale au titre du 
point 51 de la liste préliminaire et du Conseil de sécurité. 

Le Char& d'affaires wr intérim, 

(Signé) Saleh AL-ZUBI 
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